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11 inférait donc des termes de ces deux articles, qu'il suffisait
pour é&tre en régle, que le troisiéme jour du délaien question en
cette cause fut juridique ; et pour ces raisons, il croyait la mo-
" tion des défendeurs mal fondée et en demandait le renvoi.

La cour aprés mirr examen de la question et avoir délibéré,
adopta les vues des défendeurs et accorda leur motion, mais
sans frais. ’ -~

Joseph & Burroughs, procureurs du demandeur.

J. 0. Joseph, procureur des défendeurs. \
- J. G. DPAMOUR.




